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Le cadre réglementaire du DUERP
La responsabilité civile et pénale du dirigeant
Les obligations et les sanctions
Les accidents du travail et maladies
professionnelles
Les acteurs de la santé et de la sécurité au travail
QCM

La formation permet d'être autonome dans la mise en place de son document unique, elle 
apporte des compétences organisationnelles, techniques et législatives afin que votre projet 

soit un outil de développement pour votre entreprise.  

Les          de la formation

Favoriser les conditions de travail en
améliorant la santé et la sécurité du
personnel
Réduction des coûts liés aux arrêts de
travail
Le respect des obligations légales et
réglémentaires

OBJECTIFS
Connaitre le cadre règlementaire du DUERP (obligations et
sanctions)
Maîtriser les étapes de la création du DUERP
S’approprier des outils internes et externes d’identification 

Définir les méthodes d’évaluations des risques (fréquence, gravité
et priorité)
Savoir mettre en place des actions pour le traitement des risques
Savoir évaluer l’ensemble des coûts et des gains d’une actions à
mettre en place dans son entreprise

       des risques professionnels liés à la santé et la sécurité au travail

PROGRAMME

Séance 1
Cadre réglementaire – Durée 3h

Gestion des risques et le document unique – Durée 4h

Les risques liés à la santé et la sécurité au travail
Les risques liés à la protection des personnes et des biens
La démarche de la gestion des risques professionnels
Le contenu du DUERP
Présentation des modèles pratiques

Le DUERP en étapes – Durée 4h

Outil de réalisation en ligne – Durée 3h

Présentation de l'outil en ligne
Création de compte pour votre entreprise
Simulation des étapes
Mise à disposition des outils pratiques (Tableaux,
affichages, règlements, etc.)

Séance 3 

Séance 2 Séance 4 

Définir les unités de travail
Identifier les risques professionnels et mettre en
place une veille informationnelle
Evaluer les risques et les moyens de prévention
existants
Mettre en place et suivre un plan d'action pour
traiter les risques
Cas pratique

https://www.i-manuel.fr/sites/ens-cs-10752781/V2_GPME_DA2E19/_layouts/imanuel/Chapitre.aspx?bid=3133091693640&fid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7&chid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7fr#
https://www.i-manuel.fr/sites/ens-cs-10752781/V2_GPME_DA2E19/_layouts/imanuel/Chapitre.aspx?bid=3133091693640&fid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7&chid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7fr#
https://www.i-manuel.fr/sites/ens-cs-10752781/V2_GPME_DA2E19/_layouts/imanuel/Chapitre.aspx?bid=3133091693640&fid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7&chid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7fr#
https://www.i-manuel.fr/sites/ens-cs-10752781/V2_GPME_DA2E19/_layouts/imanuel/Chapitre.aspx?bid=3133091693640&fid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7&chid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7fr#
https://www.i-manuel.fr/sites/ens-cs-10752781/V2_GPME_DA2E19/_layouts/imanuel/Chapitre.aspx?bid=3133091693640&fid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7&chid=V2_GPME_DA2E19_part5dos7fr#


PUBLIC CONCERNÉ

Chefs d’entreprise ou toute
personne désignée pour s’occuper
des activités de protection et de
prévention des risques SST.

DURÉE ET MODALITÉ
D'ORGANISATION

Durée : 14 heures  
Fréquence : 2 jours / 4 demi-journées
Formation sur mesure en intra-
entreprise, inter-entreprise ou à
distance
Session garantie à partir d’un stagiaire
jusqu’à 10 au maximum

MOYENS D’ENCADREMENT 

Formateurs qualifiés
Expériences professionnelles dans plusieurs secteurs d’activité (industries,
BTP, services, etc.)
Maîtrise des méthodes d’évaluation des risques professionnels
Appétence pour les systèmes d’information

MOYENS PÉDAGOGIQUES
Utilisation de visuels proches de l’univers des stagiaires
Partage des retours d’expérience au travers d’échanges entre
professionnels
Mise à disposition des modèles des documents obligatoires et/ou
utiles dans le cadre du DUERP (Tableaux, affichages, règlements,
etc.)
Utilisation de films pédagogiques, exercices, quizz et jeux de mise
en situation

Attestation de formation

LIVRABLES 

Nous nous engageons à traiter
votre dossier dans un délai de

48H à compter de votre
demande

METHODES MOBILISÉES

DÉLAIS D'ACCÈS

Alternance d’exposés 
théoriques et d’exercices 

pratiques 
 

Cette formation ne nécessite 
aucun pré-requis

 
 

PRÉ-REQUIS

TARIF 
Intra : 65€ HT/heure
Inter : 25€ HT/heure

 

04 93 55 20 59 / 06 51 79 20 26   

 contact@ceforg.fr

www.ceforg.fr

cefor_g

CEFOR g

centre CEFOR-g

ACCÈS HANDICAPÉS 
Notre centre est accessible aux

personnes en situation de
handicap et propose un

accompagnement adapté par
un référent handicap

MODALITÉS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION
Auto-évaluations régulières 
QCM
Participation en classe
Mises en situation

Entretiens individuels 
Evaluation début et fin de
formation
Feuille d'émargement par demi-
journée

http://www.ceforg.fr/

